
4) Le présent article ne saurait être interprété comme
impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite par l'un
quelconque des pays de l'Union de la situation de fuit de tout
territoire auquel la présente Convention est rendue applicable
par un autre pays de l'Union en vertu d'une déclaration faite
en application de l'alinéa 1).

Article 82
[A.PPliobii uk piéueai Acta et des ACte au"m*rs: 1. Entre pays dé#à membre
de l'Union; 2. Entre um pays devenant membre de l'Union et hu autres pays
memstrn de l'tJma 3. AppIIebOW de I'Amnee dans le cadre d eae

1) Le présent Acte remplace dans les rapporta entre les
pays de lain, et dans la mesure où il s'applique, la Con.
vention de Berne du 9 septembare 1886 et les Actes de revision
subséquents. Les Actes précédemment en vigueur conservent
leur application, dans leur totalité ou dans la mesure où le
présent Acte ne les remplace pas an vertu de la phrase pré-
cédente, dans les rapports avec -les pays de l'Union qui ne
ratifieraient pas le présent Acte u n'y adhéreraient pas.

2) Les pays étrangers à l'Union qui deviennent parties au
présent Acte l'appliquent, sous réserve des dispositions de
1'.lieéa 3), à l'égard de tout pays de l'Unon qui n'est pas
lié par cet Acte ou qui, bien qu'en étant lié par celui-ci, a fait
la déclaration prévue à rarticle 28MIb). Lits" pays admet-
tent que le pays de l'Union considéré, dansause relations avec
eux:

i) applique les dispositions do l'Acte le plus récent par
lequel il est lié, et

il) sons réserve de l'article L6) de l'Amnezte, a la faculté
d'adapter la protection au niveau prévu par le présent

8) Tout paya qui a invoqué le bénéfice de l'uns quel-
conque des facultés prévus par l'Aeus pont appliquer les


